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LBTTRE DATEE DU 11 SEPTEMBRE 19tl7, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSPIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU ‘K!HAD 

AUPRES DE L’ORGANISATION DES NATION; UNIES 

Dan8 sa lettre du 4 septembre 1987 (S/l9106), le représentant du régime 
terroriste et expansionniste de Tripoli a tenté, une fois ae plus, ii’abuser de la 
conscience de la communauté internationale en qualifiant l’attaque lancée par sea 
horde8 armées contre la localité d’Aouzou, dont l’appartenance au Tchad ne souffre 
aucune équivoque, d’exercice de droit ae légitime défense. 

Ce mensonge puéril visant aujourd’hui à transformer l’agre88eur en agresse ne 
doit tromper personne, car il est aujoura’hui notoire que la Libye, faisant fi de 
tOUte8 le8 règle8 régissant les rapports entre Etat8 , continue d’agtes8er le Tchad 
depuis une quinzaine d’années, fondant ses actions SUI la notion rétrograde aux 

consonances funestes “d’espace vital et de prolongement naturel”. 

En dépit ae la disponibilité constante du Gouvernement tchadien a résoudre 
pacifiquement le différend, et ce, dans le strict respect des conventions, règles 
et coutume6 internationales, la Libye, surarmée et conseillée par 8es ami8 
extra-africains, n’a jamais caché Ba volonté eordioe d’anéantir militairement te 
Tchad. 

Devant la farouche dkermination du peuple tchadien do d/fendre se9 terrer, 
dritéen de 1~ oolonfration, 1~ r6glma annettmntete de Trlpolt prkem eujouZd’hu1 
que ‘certafnes forces imp8rielisse8 sfeffosoant 8~exaoerbe~ la tenrion dans lo 
rigion .,. et s’emploient actuellement B inciter le régime de N’Djameno i 
pourouivre mn agreeekm contre la JamahLrwhrr’. 

11 y P lieu de 6’interr4sqer ut ;Le- criait B 8Qcoz4BE .BaaLI *. 
mentaongbro6, jrooeikes et ridicule8 tmanant Ben oirigeentr dont lfaction politique 
ne ae catstérfse que par l’rgrmmion , la aé#tobrlirstion et le terrorisme. 

Que dire aujourd’hui de cet impreBrionnant aroenal de toua calibtcn de 
C-k-L--L4ra rriiétique eh’ndonnd nar le8 envahaseeuro libyens iors Ue leur6 a.-w. LLUCLY.. 
prkidentee et succeesivee dkbanaadee? 

Que dire de ces ressortissants extra-africaine faite prisonniers ou abattus 
aux commanaes de ces aéronefs de fabrication soviétique qui aseaeeinent et mUtAlent 
quotidiennement le8 populations civile8 tchadiennes? 
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Que dire des bombardements libyens sur Ounianga Kebbir le 25 août 1987, alors 
que le Tchad accueillait, à NIDjamena, S. E. M. Kenneth Kaunaa, Préslaent de la 
République de Zambie et Présiaent en exercice ae l’Organisation de l’unité 
africaine, venu proposer sa médiation dans le conflit Tchad-Libye? un mépris 
arrogant vis-à-vis de l’organisation continentale! 

A la lumière de ce qui précède et qui témoigne abondament cie la Volonté 

délibérée du régime raciste et fasciste de Tripoli d’imposer sa dominatron au 
Tchad, le Gouvernement tchadien, tout en privilégiant les initiatives impartiales 
qui mèneront à une paix juste dans le respect üe l’intégrité terrrtoriale et ce 
1’ indépendance du Tchad, se défendra par tous les moyens Contre l’agression 

libyenne, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des Natrons Unies 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L’Ambassaaeur, 

Représentant permanent, 

(signé) Mahamat Ali ADOUM 

- - -me 


